
Nature Ma, 
EmolumentArt. R 444-3 
Major. Art. A444-18 
SCT Art. 444-48 
Total HT. 
T.V.A à 20% 125.72 
Serrurier 120.00 
Témoin 13.20 
Taxe 14.89 
TotalUC 902.42 

Coût 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 161483.15 

SCT: Frais de Déacement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte soumis à la taxe 

SCP F MASCRET 
S FORNELLI 

S SAGLIETTI 
H-P VERSINI 

Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 

CS20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Té! :04.96.11.13.13 

Fax :04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306 00030 48104075510 13 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Première Expédition 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 
Monsieur 

MERCREDI NEUF DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Henri-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
La Société dénommée CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme au capital de 1.253.974.758,25€ 
ayant son siège social à Paris, 50 Boulevard de Sébastopol et immatriculé au registre du Commerce 
et des Sociétés sous le n° B 302 493 275, poursuites et diligences du Président du Conseil 
d'administration en exercice domicilié en cette qualité audit siège, 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Nicolas SIROUNIAN, Avocat au Barreau d'AIX-EN-PROVENCE, y 
demeurant 23 Cours Mirabeau, 13100 AIX-EN-PRO VENCE CEDEX 1. 

A L'ENCONTRE DE: 

AGISSANT EN VERTU: 
De la copie exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance d'AIX EN 
PRO VENCE le 4 Juillet 2019 (RG 17/05336) signifié à partie le 16 Juillet 2019 et définitif suivant 
certificat de non appel délivré le 19 Août 2019 par la Cour d'Appel d'AIX EN PRO VENCE 
Et encore, en vertu d'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre 
ministère en date des 18 et 20 novembre 2020. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour Boulevard Albéric Bernard — Parc Perrussons, 
Bâtiment I — 13700 MARIGNANE à 9 heures, accompagné du serrurier requis, de Messieurs 
Franck DESTRICH et Régis DAUPHIN en qualité de témoins et de Monsieur Maxime NASRATY en 
qualité de diagnostiqueur. 
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Ensemble nous avons fait les constatations suivantes  

LOT N°153  
APPARTEMENT SITUE AU 2ème  ETAGE SUR ENTRESOL 

Personne ne répondant à nos appels réitérés, nous avons procédé à l'ouverture des lieux, ce qui a 
nécessité l'effraction de la serrure de sécurité. 

Une fois à l'inténeur et en l'absence de tout occupant, nous avons constaté que cet appartement 
composé d'une entrée, d'un séjour, d'une cuisine, 2 chambres, d'une pièce d'eau et d'un WC n'était 
plus habité. 

De toute évidence et sur confirmation des voisins, les requis ne vivent plus dans ce logement, depuis 
plusieurs semaines. 

ENTREE  

La porte palière est équipée d'une serrure de sécunté et d'un judas. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un crépi épais avec présence d'un parement en pierre en partie haute. 

La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- un téléphone/interphone avec ouvre-porte, sonnette, 
- un détecteur de fumée. 
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CUISINE  

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre anodisé double battant coulissant. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé en bon état et pour partie d'un crépi 
grossier en état d'usage. 

Le plafond recouvert d'une peinture en état d'usage est traversé par des poutres en bois dans 
lesquelles sont encastrés des spots assurant l'éclairage. 

Equipements: 
un évier résine bac unique surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, encastré 
dans une paillasse faïencée, 
une prise d'eau et une évacuation pour appareil électroménager, 
un ensemble de placards muraux et d'espace à usage de rangement en partie basse, façade 
bois cérusé. 
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SEJOUR 

Cette pièce est éclairée d'une part, par une porte-fenêtre cadre anodisé battant unique, protégée à 
l'extérieur par des volets métalliques accordéon ouvrant sur un balcon et par une fenêtre cadre PVC 
double battant, protégée à l'extéeur par un volet coulissant s'actionnant à l'aide d'une commande 
électrique, d'autre part. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un crépi en mauvais état d'usage et pour partie d'un parement 
en pierre à l'état d'usage. 
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Le plafond est recouvert d'une peinture dégradée. 

Equipements  
- une console de chauffage réversible, 
- un élément de chauffage central. 

BALCON  

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Ce balcon est délimité par un garde-corps métallique. 

Equipements: 
- un groupe de climatisation, 
- un store mécanique dont la toile est déchirée. 

1ère CHAMBRE 

Cette pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre PVC double battant, protégée à l'extérieur par un 
volet coulissant s'actionnant à l'aide d'une commande électrique, ouvrant sur le balcon 
précédemment décrit. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture à l'état d'usage. 

La peinture recouvrant le plafond est en bon état. 
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Equipements: 
- un grand placard à usage de rangement et de penderie dont la fermeture est assurée par deux 

portes coulissantes, 
- un élément de chauffage central. 

2ème CHAMBRE 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre PVC double battant, protégée à l'extérieur par un volet 
coulissant s'actionnant à l'aide d'une commande électrique. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faiencées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture en bon état. 

Le badigeon recouvrant le plafond est en état d'usage. 
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Eciuipements: 
- un élément de chauffage central, 
- un placard à usage de rangement et de penderie dont la fermeture est assurée par deux portes 

coulissantes. 

 

 

SALLE-DE-BAINS  

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre PVC battant unique. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont entièrement recouverts d'un placage faïencé en bon état d'usage, tout comme le 
tablier de baignoire. 

Eciuipements: 
une vasque encastrée dans un plateau marbré, surmonté d'un robinet mélangeur eau 
chaude/eau froide, miroir et bandeau d'éclairage, 
une baignoire multi-jet surmontée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, flexible de 
douche, douchette, 
d'un espace douche composé d'un receveur surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau 
froide, flexible de douche, douchette, 
un élément de chauffage central, 
un radian électrique. 

wC 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont aux trois quarts de leur hauteur, recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

La partie haute des murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état. 

Ecuipements  
- un WC chasse basse, 
- deux compteurs d'eaux, 
- un disjoncteur, 

un tableau fusible. 

COULOIR DE DEGAGEMENT  

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état. 
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Equipements: 
un grand placard à usage de rangement et de penderie dont la fermeture est assurée par deux 
portes coulissantes l'intérieur de ce placard est aménagé de compartiments en bois à usage de 
rangement et d'une tringle permettant de suspendre les vêtements. 

LOT N°154 
LA CAVE 

Cette cave qui n'a pu être visitée est située au rez-de-chaussée dudit bâtiment. 

LOT N°345 
EMPLACEMENT PARKING 
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TRES IMPORTANT 

Les lieux sont vides inoccupés. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 57,91 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Nicolas SIROUNIAN ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 11 heures 45 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET — 
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Certificat de Surface Carrez 
Mainc N,iSRA n N ..4etfY1 

Mesurage d'un Lot de Copropriéte 

Numérr'de dcss.e - : 
Date du reoeraçe 

Heure dar'-  '.'ee 
Durée du repé rage 

7949MUL 
t'12fao20 
09 h 30 

L'ab)et oe la miss.ion est la 04ttilCaUon de la superrde • C5RR2Z tèaltsee suia.nt nos renditons paItoilietes et 

de vente et d'x4'cutlon. 53e ne e0nhipiend pas la ilkaton de rouine de la roptl8té. 

:e1Qnaon du ou des brnents 

Localisation m ou des me165: 
Départem1 - ----louches-du-Rhône 
Adiesse Les Perruona bk. I 

oule.ard Albéric Bernard 
Comnsune: 13700 MARIGNANE 

Sechon cadeatrale Ak. Parcella 
numéro 116, 

D.igr5atior et situation du Ou des lot si de ciroprété - 
Appart T3, au 24m é0a9, bL 
12, lot n 153 - ParkIg, lot n 345, 

I)Drtneur d'ordre (rur déd*rtion de t'intéressé 

Nom et prénom . Maltre Micelle SIROUNIAN - Avocat 
Adresse: 23, œurs Mkbeau 

13100 AIX IN PROVINCE 

D'sinaton du Oropnetalre 

du 
Nom et 

Adresse 

eoé ro e 

P6rirnétre de repérase Parties prlvatîv (lots 153 et 
345) 

Déoignaton de l'opérateur de diasn 

Nom et prénom ..  Maxime NASRAT'I' 
Raison sodale et nom die l'entiepslse Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse 35, courx Pierre Puçet 

13006 MA.RSEILLE 
NurnérosmET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance --- ALLIANZ 
Numéro de police 3e date de sri,lidlté 605108927 j 30/09/2021 

DccuwaNTs srerts rap ur Dc*INO1p 1e1e6 L'or :5 pnr'sralE Ii43rr1 

Résultat du mesurage 

Surlacre lOi Carrez totale: 57,91 m' (clnquante-eept mietres carris quatre--.'rçt-onze) 

'jr s NARSEILLE. l 1612/2020 

rIrrr:e X-tSF.-tfl 

1ts4T 

Marne 14 i.T* 35, coan PCrrn P5crt 130066638965411 Tel. .04910466 61 Pcrt 0606 756 664 - dapTars, caradre 5 1/3 
U3AF 431 13* 2423 51166T: 42* 419 134 10210 SIRO3& 354 416 714 CODE APE 712116 tappartis 

09/12/2)32 
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Certificat de Surface Carrez 
if,t.rir,w !,I,,RAfl 

DetiI dc curt':e-3 tutec 

En régie générale, et saur indicatiOn contraire, la desaiption des pesas d'une habitatic.n est faite oars le sens 0es 
aIguilles dùne montre en consmença.rd par la pIèce esporidant l'entrée prIncipale. 

Paille. de t1mmuble b&tl. vleltée. pdvntive — 
carrez 

Surface hors 
Carrez »-- e. en cempte 

Appartement - Entrée 2.72 - 
Appartement - Séjour 15,27 - 
Appartement - Dégagement 4,41 - 

Appartement - Chambre I 10,89 - 
Appartement - Chambre 2 11,19 - 
Appartement - Salle de baIns 5,71 - 
Appartement - W-C 1,04 - 

Appartement - Culelne 6.68 2,11 Ex loggia 
Extérieur - Loggra I Séjour et.' lIr-ambre 1 - 2,irt 

TOTAl. 57.91 5,19 

Surface loI Carrez totale: 57,91 m (cinquante-sept unétre. carrée quatre-vingt-onze 

m:.e LItlse 

Nous asons utilisé un l.4str mètre Dlsto 'StO TOucfr Lesta 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

Texte. de référence: 

Loi 96-1107 dlte loi • Carrez l , décret d'apglicaUon n 97-532 pot-tant définition de la supertice privati'.-e d'un 
lot de coproprlété 

Extrait 51e l'Article 1-1 - La superficie de La partie pris 55s4 d'un lot ou d'une fraction de 1c4, nentiorrnée S I asti-de 
46 0e la loi du 10 juillet 1955, est la super'flde des plancPlers des lOcaux dot et cou'.'erts après déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, n,ard,es et cages d'escalier. gaines, embrasures 0e portes et de 
renétres. Il n'est pas tenu ccrnpte des planchers 4es parties des locaux dune h.4uteur Inférieure é 1.60 m 

Extrait Azt.4-2 - Les lots lu tractions 0e lots dune superfIcie inl'érterure a S mètres carréc ne sont pas prIs en 
compte pour le calcul de la superficie merrltionrlé-e a l'article 4-L" 

Prédalona 
Corocierrrant les cheminées, seule la super-ftcle de la projection eu sol du conduit de cheminée assimilabie é urne gaine; et 
de son habillage est dèconrçltée. Les mezzanines 0érT,c'r4atilet sont considérèts corrrne du nicb.ilier, Il en est de rTrême, 
des surfaces sous esc.alies d'une haut&ur superl.eure 1,60 ni en cotnmurnication a-nec une surface au sens de la • lOi 
Carrez • qui ne sont pas nsidérées comme cages d'escalier, 
La surface des caees, garages, eniplacenoelit de statiornemerrt n'est pas prise en con'(nte. Est considèree cononle case, 
tout local souterrain géralernent au ni'4C8u des fondatlorro d'un imniesrb.le et ne cnmpc.rtarrt pas d'ousertures suffisantes 
pour étre &ssimiléet è des fenêtres. 
Attention Sauf noission différente spédrrée è la commande, Il nest pas prévu la conformit du relevé aux documents de 
l'origine de la pr'opmèt en particulier altributicas ab'uitives 13e surfaces ou modifications non autorisées de cas suriaces 
qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement ter-Tasse cru balcon qui S été Clos et couvert tare autcdsab-crn 
de ta copropi-léte et permis de construire partie commune à usage prl'atiL. 1 LI appartient aux parties et leur-s Conseils 
d'être particullérement vigilant et de vérifier que les surfaces décrItes cc.rrespc*ndei-rt bien au lot  de cpropriét objet 3e la 
transaction. 

M4Xme HSSSA'rf . 30, mars Perr Pvn - 14006 0404M ILU Tri. 049104 5 fil 'Irrt .0005 rrii 044- clw4vdco lr 
.041 130 2423 SIm' 4 414 70.5 0X115 siesx -524 *15 10.4 0201 r.PE it4ppxr1 a 
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Certificat de Surface Carrez 
Mgxie.e NASRAFt 

La superlicie tàelle. déflnoa pat le d5cset, du lot 0e 42.p10pr1e5é deait tians rattestation la date de dèlI'rance du 

certl&at, est garantie ne pas être ifllàtlture de plus dc 5% à la superficie dite • Loi Canez Certifliec. La gai 5ritle 541 
lin'i a un an après la s.i;nature de racLe autiienilque pC..n lesu&l lattestation S 4tè dêliete es au seul benefice de 
lActl4teur de la pr54ta5on. 

Maxtme NASR1 35, jn rre Pet L4l5i P.t&ssa LU Tel. .049104 b5 i PerS 06 OC TCS 644 - dmargtlIe.,snadco5r 3,..3 
.331 136 2323 1154'r 424 413 23.4 tOitS SIP.PS .324 31E T14 CODE 2.PE 7125e 4tlt6ort 0 

O92/1O.2 
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